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Numero di pubblicazione 1494.

REGIO DECItETO-LEGGE 17 settembre 1931, n. 1204.

Modificazione del regime doganale del tonno sott'olio e del
sughero.

VITTORIO EMANUELE III

PER Gl:AZIA DI DIO E PER VOLONTA DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Vista la tariffa dei dazi doganali approvata con R. decreto-

legge 0 giugno 1921, n. 800, e successive modificazioni; .

.Visto Part. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926, n. 100;

2. in scatolo del peso di più di niezzo chilograimua Lno
a 20 chilogrammi orupreso il recipiente) :

a) tonno

3. in altri recipientË

x) tonno

624 Sughero:
c in turaccioli

d in fogli per cappelÌi o per elinetti enlolliali, in dischi

per cliinsure metallielle e in solette per calzature
anche ricoperte di tessuto od orlate e simili

e in altri lavori

625 Lavori fatti con tritunii di sughero agglomerati anche
per seinplice conipressione.

b non noulinati.

Art. 2.

Il presente decreto, che entrerit in vigore il giorno stesso

della sua pubblicazione nella Gazzetta Ufficiale del Regno,
sarà presentato al Parlamento per la sua conversione in

legge.
Il Ministro proponente è autorizzato a presentare il rela-

tivo disegno di legge.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 17 settembre 1931 - Anno IX

VITTORIO E31ANUELE.

ÀÍUSSOLINI -- 310SCONI -- BOTTAI.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
liegistrato alla Corte dei coali, addi 28 selleint>re 1931 - Anno IX
Alt¿ del Governo, 700/81/0 312, foglio 131 - MANCINI.



29-11-1931 (IX) · GAZZETTÄ UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA - N. 225 4743

Numero di pubblicazione 1495.

REGIO DEORETO 29 luglio 1931, n. 1136.

Approvazione del Trattato concernente la regolamentazione
dell'im ortatione delle armi e munizioni e del materiale di guerra
in Et in.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto l'art. 5 dello Statuto fondamentale del Regno;
Udito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per gli affari esteri, di concerto con i Nostri Ministri Segre-
tari di Stato per le colonie e per la guerra ;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

Piena ed intera esecuzione e data al Trattato concernente

la regolamentazione dell'importazione delle armi e muni-

zioni e del materiale di guerra in Etiopia, con le annesse Di-
chiarazioni e Protocollo di firma, sottoscritti a Parigi tra
la Francia, la Gran Bretagna e l'Italia da una parte e

l'Etiopia dall'altra il 21 agosto 1930.

Art. 2.

Il presente decreto entrerà in vigore alle condizioni e nei
terinini previsti dall'art. 18 della Convenzione di cui all'ar-
ticolo precedente.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei

decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 29 luglio 1931 - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

MUSSOLINI - GRANDI -- DE BONO-
GAZZERA.

,Visto, il Guardasigilli: Rocco.

Registrato alla Corte dei conti, addi 10 setteml>re 1931 - Anno IX

Alti del Governo, registro 312, foglio 67. -- FERZI.

Traité concernant le réglementation de l'importation des armes

et munitions et de matériels de guerre en Ethiopie.

So Majestá l'Empereur d'Ethiopie, le Président de la Ró-

publique Française, Sa Majesté le Roi de Grande-Breta-

gno, d'Irlande et des territoires Britanniques au delù des

Mers, Empereur des Indes. et Sa Majestó le Roi d'Italie,

Considérant l'engagement pris spar l'Ethiopie, lors de son

admission comme membre de la Société des Nations, de se

conformer, en ce qui concerne l'importation des armes et des

munitions, aux principes posés par la Convention relative

au contrôle du commerce des armes et munitions et par le

Protocole y annexé signés a Saint-Germain le 10 septembre
1919 ;
Considérant que le nombre des intißcations nécessaire à

la mise en vigueur générale de ladite Convention de 1919

n'a pas été réuni;
Considérant que les quatre Puissances susmentionnées sont

signataires de la Convention concernant le contrôle du com-

merce international des armes et munitions et des matériels

de guerre, signée à Genève le 17 juin 1925;

I
· Considérant que les quatre Puissances susmentionnées
ont accepté les dispositions de l'article 28 (alinéas 1 et 2)
de ladite Convention, aux termes desquelles:

« L'Ethiopie, désireuse de rendre aussi efectif que possi-
ble le contrôle du commerce des armes et munitions et des
matériels de guerre, qui fait l'objet de la présente Conven-
tion, déclare s'engager, dans le libre exercice de ses droits

souverains, à mettre en viguer, en ce qui concerne son propre
territoire, tous les règlements qui seront nécessaires pour se
conformer aux stipulations des articles 12 à 18 inclus de

ladite Convention relatives aux exportations, aux importa-
tions et au transport des armes et munitions et de matériels
de guerre.

« Les Hautes Parties contractantes, prenant note de Pen-

gegement ci-dessus et en complet accord avec le désir de
PEthiophie de rendre aussi effectif que possible le contròle
du commerce des armes et munitions et des matériels de

guerre, déclarent s'engager à se conformer aux stipulations
des articles susmentionnés, en ce qui concerne le territoire

éthiopien, et à respecter les règlements mis en vigueur, con-
formément audit engagement, par l'Ethiopie en tant qu'Etat
souverain » ;
Considérant que ladite Convention de 1925 est destinée à

remplacer la Convention de 1919 ci-dessus mentionnée;
Considérant que le nombre de ratifications necessaires a

la mise en vigueur de la Convention de 1925 n'a pas encore

été réuni;
Considérant que leadites quatre Puissances sont égale-

ment désireuses, conformément à l'esprit de l'engagement
pris par l'Ethiopie lors de son admission dans la Société
des Nations, d'assurer un contrôle eilcace du commerce des

armes et munitions tant en Ethiopie que dans les territoires

limitrophes afin, d'une part, de permettre à Sa Majesté
PEmpereur d'Ethiopie d'obtenir toutes les armes et muni-

tions nécessaires, soit \pour la défense de ses territoires con-
tre toute agression extérieure, soit pour le maintien de l'or-

dre public à Pintérieur, et d'autre part, de prévenir le dan-
ger que constitue pour la paix, tant de l'Ethiopie que des

territoires limitrophes des trois autres Puissances, toute ac-

quisition d'armes on de munitions par des personnes non

autorisées;
Considérant que la meilleure manière d'atteindre ce but

est de conclure entre elles un Traité stipulant l'application
immédiate, tant en Ethiopie que dans les territoires limi-

trophes, du régime prévu par la Convention de 1925, avec
telles modifications qu'exigent les circonstances;
Toujours désireux des se conformer aux principes conte-

nus tant dans le Pacte de la Société des Nations, notam-
ment en ce qui concerne le respect et le maintien de l'inté-

grité territoiiale et l'indépendance politique des Membres
de la Société, que dans le Pacte général de renonciation à

la guerre, signé à Paris le 27 aout 1928, Pactes auxquels sont
Parties les quatre Puissances susmentionnées;
Ont, en conséquence, désigné pour leurs Plénipotentiaires,

savoir :

Sa Majestá l'Empereur d'Etleiopie :
Le Biteouded GUETATCHEOU ABATE, Son Envoyé extraordi-

naire et Ministre plénipotentiaire à Paris;

Le Président de la République Française :

M. ARISTIDE BRIAND, Ministre des Añaires étrangères ;

ßa Majesté le Roi de Grande Bretagne, d'Irlande et des
territoires Britanniques au delà des Mers, Empercur des

Indes :

Pour la Grande Bretagne et l'Irlande du Nord :

RONALD FIUGH CAMPRELL, Esquire, Son Envoyé extraordi-
naire et Ministre plénipotentiaire à Paris;
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Sa Majestá le Roi d'Italie :

Son Excellence le Comte 3hszox1, Son Ambassadeur ex-
traordinaire et pléni;potentiaire a Paris;

lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pourvoirs,
reconnus en bonne et due forme, ont convenu des dispositions
suivantes :

PARTIE I.

Art. 1er.

Les catégories d'articles visées aux dispositions ci-après
du présent Traité sont les catégories d'armes, monitions et

matériels, énumérées ci-après:

CATÉGORIE I.

Armes, munitions et matériels de guerre
e.rclusivement conçus pour et destinés ù la guerre terrestre,

navale ou aérienne.

A. -- Armes, munitions et matériels, exclusivement conçus
pour et destinés à la guerre terrestre, navale ou aérienne,
tant ceux qui entrent ou entreront dans l'armement des for-

ces armées de tout Etat, que ceux qui, ayant cessé de faire

partie de cet armement, restent susceptibles d'utilisation mi-
litaire à l'exclusion de toute autre utilisation. Sont excep-
tés les armes, munitions et matériels, qui, tout en répon-
dant à la définition ci-dessus, rentrent dans une autre caté-

gorie.
Ces armes, munitions et matériels sont répartis sous les

douze rubriques suivantes:
1. - Fusils, mousquetons, carabines.
2. - a) Mitrailleuses, fusils-mitrailleurs, pistolets-mi-

trailleurs de touts calibres;
b) Affûts pour mitrailleuses;
c) Dispositifs permettant 'le tir à travers l'hélice.

3. - Projectiles et munitions pour les armes énumérées
aux numéros 1 et 2 ci-dessus.

4. - Appareils de pointage y compris les appareils de

visée aériens pour le tir et le lancement de bombes, et les

appareils de réglage de tir.
5. - a) Canons longs et courts et obusiers de calibre

inférieur à 15 centimètres (5,9 pouces);
b) Canons longs et courts et obusiers de calibre égal

ou sup6rieur à 15 centimètres (5,9 pouces) ;
c) Mortiers de tous modèles;
d) Voitures-canons, affûts, récupérateurs, accessoires

de montage.
6. - Projectiles et munitions pour les armes énumérées

au numéro 5 ci-dessus.
7. - Appareils et engins servant au lancement de bom-

bes, torpilles, grenades sous-marines et autres sortes de pro-

jectiles.
8. - a) Grenades;
b) Bombes;
c) Mines de terre, mines sous-marines fixes et déri-

vantes et grenades sous-marines;
d) Torpilles automobiles.

9. - Artifices pour les armes, appareils et engins ci-

dessus.
10. - Baionnettes
11. - Chars de combats (tanks) et automobiles blindées.
12. - Armes et munitions non énumérées ci-dessus.

B. - Pièces détachées des articles rentrant dans le pa-

ragraphe A ci-dessus. entièrement finies et utilisables exclu-

sivement pour le montage et la réparation desdits articles ou
comme pièces de rechange.

CATÉGORIE II.

Armes et munitions pouvant être utilisées
à la guerre ou à d'autres usages.

A. - 1. Pistolets et revolvers automatiques ou à charge-
ment automatique, et leurs modèles perfectionnés, se tirant
en s'épaulant ou d'une seule main, d'un calibre supérieur
à 6 millimètres 5 et d'une longueur de canon supérieure à

10 centimètres.
2. Armes à feu, conçues pour, destinées ou adaptées à

des usages non militaires, telles que les armes de sport ou

de défense personnelle, mais qui peuvent utiliser les mêmes
munitions que les armes à feu désignées dans la catégorie I;
autres armes à feu rayées, se tirant en s'épaulant, dont le
calibre est égal ou supérieur à 6 millimètres et qui ne figu-
rent pas dans la catégorie I, à l'exception des armes à feu

rayées à canon basculant.
3. Munitions pour les armes énumérées sous les deux

numéros ci-dessus, à l'exception des munitions rentrant dans

la catégorie I.
4. Sabres et lances.

B. - Pièces détachées des articles rentrant dans le pa-

tagraphe A ci-dessus, entièrement finies, et utilisables exclu-
sivement pour montage et la réparation desdits articles

ou comme pièces de rechange.

CATÉGORIE IV.

1. - Aéronefs montés ou non montés.
2. - Moteurs d'aéronefs.

CATÉGORIE Ÿ.

1. - Poudres et explosifs, à l'exception de la poudre
noire ordinaire.

2. - Armes et munitions autres que celles rentrant dans

les catégories I et II, telles que : pistolets et revolvers de

tous modèles; armes à feu rayées à canon basculant; autres
armes à feu rayées se tirant en s'épaulant, d'un calibre in-

férieur à 6 millimètres; fusils à canons lisses; fusils à plu-
sieurs canons, dont au moins un lisse; armes à fen utili·

sant des cartouches à percussion périphérique; armes à feu
se chargeant par la bouche.

Art. 2.

Les Hautes Parties contractantes conviennent, en ce qui
concerne les importations en Ethiopie d'articles rentrant

dans les catégories I, II et IV, de considérer, comme seule

preuve que l'importation de ces articles a été autorisée par
les autorités éthiopiennes et que lesdits articles sont desti-

nés à des fins licites, une demande écrite ou un visa signé par
Sa Majesté l'Empereur d'Ethiopie, ou un Ministre dûment

autorisé par Sa Majesté Imperiale et revêtue du Sceau de

Sa Majesté PEmpereur d'Ethiopie.
Cette demande ou ce visa, signé et scellé ainsi qu'il est

dit à l'alinéa précédent, sera considéré, pour les articles

rentrant dans la catégorie I, comme la demande écrite qui
doit être présentée aux autorités compétentes du pays d'ex-

portation par un représentant du Gouvernement éthiopien
dûment autorisé à cet effet, pour que l'exportation puisse
avoir lien.
Cette demande ou ce visa, signé et scellé ainsi qu'il est

dit à Palinéa premier du présent article, sera considéré, pour
les articles rentrant dans la catégorie II, comme le visa

d'un représentant dûment autorisé du Gouvernement éthio-
pien, qui doit être soumis aux autorités compétentes du pays
d'exportation pour que l'exportation puisse avoir lieu.
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Art. 3.

Les demandes écrites et visas prévus à l'article 2 ci-dessus
devront contenir les renseignements complets sur les expé-
ditions d'articles auxquelles ils se réfèrent, et derront indi-
quer:

a) Pour les articles rentrant dans la catégorie I, que
ces articles sont destinés à une fourniture directe au Gou-
vernement éthiopien on une autorité publique subordonnée
à ce Gouvernement et autorisée à les recevoir, et qu'ils doi-
vent être utilisés, par ce Gouvernement ou autorité, ou en-
core qu'il s'agit d'échantillons d'articles, exportés pour ser-
vir à des démonstrations, directement A l'adresse d'un re-
présentant commercial du fabricant exportateur, ce repré-
sentant étant dument autorisé à les recevoir par le Gouver-
nement éthiopien;

b) Pour les articles rentrant dans les catégories I, II
et IV, que leur importation est autorisée par le Gouverne-
ment éthiopien, et quelles sont les fins licites auxquelles ils
sont destinés;

c) Pour tous les articles rentrant dans les catégories I,
II et IV, quels sont les points du territoire éthiopien dési-
gnés par le Gouvernement éthiopien par lesquels aura lieu
leur introduction;

d) Pour tous les articles rentrant dans les catégories I,
II et IV, que lesdits articles ne seront à aucun moment
' transférés à titre gratuit on onéreux contrairement aux sti-
pulations de la présente Convention.

Art. 4.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à ne pas per-
mettre l'importation en Ethiopie de tous articles rentrant
dans les catégories I, II, IV et V, ù moins qu'une licence
d'exportation ou une déclaration d'exportation n'ait été
délivrée pour ces articles par les autorités du pays d'expor-
tation, agiròs présentation, sauf en ce qui concerne les ar-
ticles rentrant dans la catégorie V, d'une demande écrite ou
d'un visa en conformité des articles 2 et 3 ci-dessus.
Ces licences ou déclarations doivent contenir :
a) Une description permettant d'identifier les articles

auxquels elles s'appliquent et comprenant la désignation de
ces articles suivant les rubriques des catégories, ainsi queleur nombre et leurs poids;

b) La désignation de l'exportateur;
d) La désignation du destinatai,re importateur ;
d) La mention que le Gouvernement éthiopien a auto-

risé l'importation.
Ces licences ou déclarations originales ou copies certifiées

conformes devront accompagner, ainsi que les demandes
écrites ou visas ci-dessus mentionuès, toute expédition d'ar-
ticles rentrant dans les catégories I, II, IV et V à destina-
tion de PEthiopie. En outre, pour les articles rentrant dans
la catégorie V pour lesquels une demande écrite ou un visa
n'est pas exigé, une copie de la licence ou de la déclara-
tion d'exportation sera envoyée, avant l'importation, aux
autorités éthiopiennes.

Art. 5.

Sa Majesté FEmpereur d'Ethiopie fera établir et publier
les relevés de toutes exportations et importations en prove-
nance ou à destination de son territoire dans les conditions
suivantes :

a) Pour tous les articles rentrant dans les catégories I
et II, un relevé statistique sera publié, dans les deux mois
qui suivront l'expiration de chaque trimestre, des exporta-
tions et importations pendant ce trimestre; ce relevé, éta-
bli conformément au modèle figurant à l'Annexe I, indi-

quera, pour chaque rubrique prévue à Particle 1er pour les
catégories I et II, la valeur et le poids ou le nombre des
articles exportés ou importés sous couvert d'une licence ou
d'une déclaration d'exportation, ainsi que la répartition
des quantités par pays d'origine ou de destination.
Dans tous les cas où l'expédition est en provenance ou

à destination d'un territoire à système douanier autonome,
ce territoire doit être considéré comme pays d'origine ou
de destination.
Le premier relevé statistique sera publié pour le trimestre

commençant le 1er janvier, le 1er avril, le 1er juillet ou le
ler octobre qui suivra la date de la mise en vigueur du pré-
sent Traité.

b) Pour les articles rentrant dans la catégorie IV, un
relevé sera publié, dans les six mois qui suivront la fin de
chaque trimestre, des exportations et importations d'aéro
nefs ou moteurs d'aéronefs, ayant eu lieu au cours du tri-
mestre, et indiquant les quantités importées ou exportées
et la répartition par pays de destination ou de provenance.

c) Pour les articles rentrant dans la catégorie V, un
relevé sera publié, dans les mêmes conditions de délai et de
periodicité que celui visé au paragraphe a) ci-dessus et con-
tiendra, autant que possible, les mêmes indications.

Art. 6.

Sa Majesté PEmpereur d'Ethiopie s'engage a faire mar-

quer de la manière indiquée à l'Annexe III au présent Trai-
té, d'une part, avant leur arrivée sur les territoires de l'une
des trois autres Hautes Parties contractantes limitrophes
de PEthiopie, toutes armes à feu rentrant dans les catégories
I et II et destinées à une fourniture directe au Gouverne-
ment éthiopien ou à une attorité publique qui lui est su-
Lordonnée, et, d'autre par:t, avant leur aliénation even-
tuelle à titre gratuit ou onereux, toutes armes à feu ren-
trant dans les mêmes catégories et actuellement en la pos-
sessîon du Gouvernement éthiopien.

Art. 7.

Sa Majestá l'Empereur d'Ethiopie prend l'engagement:
a) Que les articles rentrant dans les catégories I, II,

IV et V ne seront admis en Ethiopie qu'aux points désignés
à cet effet par les autorités éthiopiennes;

b) Que le commerce en Ethiopie des articles rentrant
dans les catégories I, II, IV et V sera placé sous le con-
trôle d'agents des autorités éthiopiennes et que l'importa-
tion, le transit et le commerce de ces articles en Ethiopie
seront soumis aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de
l'Annexe II au présent Traité. Une autorisation devra être
donnée, dans chaque cas, par un représentant dument au-
torisé des autorités éthiopimines avant que de tels articles
puissent être réexpédiés en dehors de PEthiopie;

c) Que la fabrication, l'ajustage et la réparation en

Ethiopie d'articles rentrant dans les catégorîes I, II, IV,
et V seront soumis aux disþositions du paragraphe 3 de
PAnnexe II du présent Traité.
Ims règlements visés à Farticle 8 ci-après indiqueront les

agents éthiopiens désignés pour contrôler en Ethiopie le
commerce des articles rentrant dans les catégories I, II,
IV et V, les dépôts publics en Ethiopie prévus au paragra,
phe I de l'Annexe II, ainsi que les établissements destinés
à la fabrication, à Fajustage ou aux réparations visés au
paragraphe 3 de ladite Annexe II.

Art. 8.

Sa Majestá l'Empereur d'Ethiopie, dans le libre exercice
de ses droits souverains, s'engage à mettre en vigueur sut
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son territoire tous les règlements nécessaires pour se con-

former aux engagements résultant des dispositions des ar-
tieles 2, 3, 4, 5, G et i du présent Traité.

PARTIE II.

Art. 9.

Sa Majesté Britannique, le Président de la République
française, Sa Majesté le Roi d'Italie s'engagent à permettre,
à travers leurs territoires respectifs limitrophes de l'Ethio-
pie, le transit d'armes, munitions et matériels de guerre à
destination de ce pays, sous les conditions suivantes:

a) En ce qui concerne les articles rentrant dans les ca-
tógories I et II, qu'ils soient accompagnés d'une demande
écrite ou d'un visa émanant du Gouvernement éthiopien
dans la forme et la manière prévues aux articles 2 et 3 ci-
dessus, ainsi que d'une licence ou déclaration d'exportation
telle qu'elle est prévue à l'article 4 ci-dessus, et qu'ils
soient marqués conformément à l'article 6 ci-dessus;

b) En ce qui concerne les articles rentrant dans la ca-

tégorie IV, qu'ils soient accompagnés d'une demande écrite
ou d'un visa ainsi que d'une licence ou déclaration d'expor-
tation mentionnées au paragraphe a);

c) En ce qui concerne les articles rentrant dans la ca-

tógorie V, qu'ils soient accompagnés d'une licence ou décla-
ration d'exportation mentionnées au paragraphe a), et que
les autorités éthiopiennes soient disposées à admettre leur
entrée.

Les trois Hautes Parties contractantes susmentionnées
s'engagent à ne pas permettre le transit ci-dessus défini si
les articles ne sont pas dûment accompagnés des documents
prescrits par les dispositions de l'alinéa ci-dessus du présent
article.
Le transit des articles rentrant dans les catégories I, II,

IV et V ne sera en outre permis que si les autorités éthio-
piennes le demandent et garantissent que les articles aux-
quels s'applique la demande ne seront à aucun moment
transférés à titre gratuit ou onéreux contrairement aux sti-
pulations du présent Traité. En ce qui concerne les articles
rentrant dans les catégories I, II et IV, la demande écrite
on le visa mentionnés aux paragraphe a) et b) ci-dessus se-

ront considérés comme la demande faite et la garantie don-
née par les autorités éthiopiennes.
Toutefois, si l'attitude ou la situation troublée de l'E-

thiopie menace la paix ou la tranquillité publique, Panto-
risation de transit devra être refusée par les autorités des
territoires limitrophes, jusqu'à ce que cette menace ait cessé
d'exister. Cette disposition ne saurait faire obstacle à la
possibilité d'un tel transit dans le cas où ces armes et mu-
nitions seraient nécessaires pour permettre aux autorités
ethiopiennes légitimes d'assurer le maintien de la tranquil-
lité publique.

Art. 10.

Les trois Hautes Parties contractantes susmentionnées
s'engagent à établir et publier des relesús, dans la forme
et avec la périodicité tixée à l'article 5 ci-dessus, pour tous
articles rentrant dans les catégories I, II, IV et V qui,
expédiés à destination de l'I:thiopie, arriveront dans leurs
territoires respectifs limitrophes de PEthiopie, en indiquant,
le cas échéant, les articles qui ne sont pas entrés en Ethiopie
à la date du relevé et les raisons pour lesquelles ils n'y sont
pas entrés.

Art. 11.

Les trois Hautes Parties contractantes susmentionnées
s'engagent à mettre immédiatement en vigueur sur leurs
territoires respectifs limitrophes de l'Ethiopîe tous les rè-

glements nécessaires pour remplir les engagements prévus
aux articles 9, 10 et 12 du présent Traité et dans les dis·
positions ci-après:

a) Les importations d'articles rentrant dans les caté-
gories I, II, IV et V et à destination de ces territoires ne

seront pas permises à moins que leur importation n'ait été
autorisée par les autorités du territoire, et, en outre, pour
les articles rentrant dans les catégories I, II et IV, à moins
qu'ils ne soient destinés à des fins licites. Ces articles ne

seront admis sur ces territoires que par certains ports on
autres points désignés à cet effet par les autorités du ter-
ritoire.

b) Le commerce sur ces territoires d'articles rentrant
dans les catégories I, II, IV et V sera placé sous le con-
trôle des autorités de ces pays, et l'admission, le transit
et le commerce de ces articles sur lesdits territoires seront
aussi soumis aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de
l'Annexe II au présent Traité. Une autorisation devra etre
donnée, dans chaque cas, par un représentant dûment auto-
risé des autorités de ces territoires avant que de tels ar-
ticles puissent être réexpédiés en dehors de ces territoires.

c) La fabrication, l'ajustage et la réparation sur ces
territoires d'articles rentrant dans les catégories I, II, IV
et V seront soumis aux dispositions du paragraphe 3 de
l'Annexe II du présent Traité.

Art. 12.

Les trois Hautes Parties contractantes susmentionnées fe-
ront établir et publier, dans leurs territoires respectifs li-
mitrophes de PEthiopie, des relevés de tous articles ren-
trant dans les catégorie I, II, IV et V importés ou expor-
tés à destination ou en provenance de ces territoires, dans
la forme et avec la périodicité prévues à liarticle 5 du pré-
sent Traité.

PARTIE III.

Art. 13.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se commu-

niquer réciproquement à Addis-Abeba, dans un delai ne
dépassant pas trois mois à dater de l'entrée en vigueur du
présent Traité, des copies de tous les règlements mis en vi-
gueur sur leurs territoires respectifs conformément aux ar-
tieles 8 et 11 dudit Traité. Des copies de tous règlements
mis ultérieurement en vigueur, complémentaires ou modifi.
catifs des règlements susmentionnés, devront être commu.

niquées de la même manière dans un délai ne dépassant pas
trois mois à dater de leur publication.
Les Hautes Parties contractantes s'engagent en outre à ne

pas faire de modifications substantielles à leurs règlements
respectifs et affectant l'objet du présent Traité, sans né-
gociations préalables entre elles.
Des copies des relevés établis et publiés par les Hautes

Parties contractantes conformément aux dispositions des
articles 5, 10 et 12 du présent Traité seront échangées A
Addis-Abeba entre les représentants des Hautes Parties
contractantes dans un délai ne dépassant pas deux mois
à dater du jour où, d'après le dispositions du présent Traité,
les publications doivent être effectuées.
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Art. 14.

Sa Majesté Britannique s'engage à recommander au Gou-
vernement du Soudan de faire observer et appliquer sur son
territoire les dispositions des articles 9, 10, 11 et 12 du
présent Traité 'ainsi que de fournir à la Légation de Sa Ma-
jesté Britannique à Addis-Abeba des copies des règlements
et relevés visés auxdits articles, aux fins des communications
prévues a Particle 13. Après acceptation de cette recom-
mandation par le gouvernement du Soudan, Pexpression
dans les articles précédents « territoires des Hautes Parties
contractantes limitrophes de l'Ethiopie » comprendra éga-lement le Soudan.

Art. 15.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les sti-
pulations du présent Traité ne s'appliquent:

a) Ni aux armes et munitions, nit aux matériels de
guerre, expédiés d'un territoire placó sous la souveraineté,
juridiction, protection ou tutelle de l'une d'entre elles à
Pusage de ses forces armées en quelque lieu qu'elles se
trouvent;

b) Ni aux armes et munitions transportées, soit par des
personnes faisant partie de ces forces, soit par d'autres per-
sonnes au service d'une des Hautes Parties contractantes et
nécessaires à ces personnes en raison de leurs fonctions;

c) Ni aux fusils, mousquetons et carabines transportés,
exclusivement pour leur usage individuel, par des membres
de sociétés de tir se rendant à des coticours internationaux
de tir, ni aux munitions nécessaires à cet effet.

Art. 1ß.

Le présent Traité ne portera en rien atteinte aux droits
et obligations de chacune des Hautes Parties contractantes
résultant des dispositions de la Convention de 1925, lorsquecette Convention sera en vigueur. Il sera considéré en ce cas
comme un accord complémentaire à ladite Convention sous
réserve des dispositions de Particle 20 du présent Traité.
Sous réserve des dispositions de l'alinéa premier du pré-

sent article, toutes les stipulations des Conventions interna-
tionales d'ordre général, antérieures à la date du présent
Traité, telle que la Convention relative au contrôle du com-
merce des armes et des munitions et le Protocole, signésà Saint-Germain-en-Laye le 10 septembre 1919, seront con-
sidérées comme abrogées en tant qu'elles concernent les
matières faisant l'objet du présent Traité et qu'elles lient
entre elles les Puissances qui y sont Parties.
Le présent Traité ne porte en rien atteinte aux droits et

obligations qui résultent des dispositions, soit du Pacte
de la Société des Nations, soit des Traités de Paix signés
en 1919 et 1920 à Versailles, Neully, Saint-Germain et
Trianon, soit de tout autre Traité, Convention, Accord ou
engagement, concernant l'interdiction de l'importation, de
l'exportation et du transit des armes et munitions et des
matériels de guerre.

Art. 17.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que tous les
différends qui pourraient s'élever entre elles au sujet de
l'interprétation ou de Papplication du présent Traité seront,
s'ils ne peuvent être réglés par des négociations directes,
envoyés pour décisions à la Cour permanente de Justice in-
ternationale. Si les Parties entre lesquelles surgit un diffé-
rend, ou l'une d'entre elles, n'étaient pas Parties au Pro-
tocole du 16 décembre 1920 relatif à la Cour permanente
de Justice internationale, ce différend sera soumis, à leur

gré et conformément aux règles constitutionnelles de cua-
cune d'elles, soit à la Cour permanente de Justice interna-
tionale, soit à un tribunal d'arbitrage constitué conformé-
ment à la Convention de La Haye du 18 octobre 1907, soit
à tout autre tribunal d'arbitrage.

Art. 18.

Le présent Traité portera la date de ce jour. Il devra être
ratifié; les instruments de ratification seront échangés à
Addis-Abeba aussitôt que possible et déposés dans les ar-
chives du Gouvernement éthiopien. Il entrera en vigueur le
jour de la signature du procès-verbal d'échange des ratifi-
cations et sera enregistré à la Société des Nations, confo17mément aux dispositions de Particle 18 du Pacte.

Art. 19.

Le présent Traité pourra être dénoncé par Pune quelcon-
que des Hautes Parties contractantes à tout moment après
un délai de cinq années à dater de son entrée en vigueur.La dénonciation s'efectuera au moyen d'une notification
écrite adressée au Gouvernement éthiopien ou, dans le cas
d'une dénonciation provenant de Sa Majesté FEmpereurd'Ethiopie, adressée au Ministre de la République françaiseà Addis-Abeba. La dénonciation portera efet un an après la
date où une telle notification aura été reçue. Sur la de-
mande qui en sera formulée par une des Hautes Parties con-
tractantes dans le mois qui suivra la date de la dénoncia-
tion, le Gouvernement de la République française convo-
quera une conférence en vue de régler le régime à substituer
au régime institué par le présent Traité. Si le présent Traité
est dénoncé par l'une qualconque des Hautes Parties con-
tractantes, il cessera d'être en vigueur au regard de toutes
les Hautes Parties contractantes le jour où la premiòre no-
tification de dénonciation aura pris effet. Des copies de toute
notification de dénonciation seront immédiatement transmi-
se aux Ministres des Hautes Parties contract.antes à Addis-
Abeba.

Art. 20.

Au cas où, pendant la durée du présent Traité, la Con-
vention de 1925 entrerait en vigueur au regard de toutes
les Puissances signataires du présent Traité, une conférence
serait convoquée par le Gouvernement de la République
française, si Pune quelconque des Hautes Parties contractan-
tes le demandait, afin d'examiner les modifications qu'il
pourrait être désirable, par suite de cette circonstances,
d'apporter au présent Traité.
Les Hautes Parties contractantes déclarent, en ce qui les

concerne, qu'elles considèrent les dispositions du présentTraité comme donnant respectivement plein effet aux enga-
gements pris par lesdites Puissances contractantes dans les
alinéas 1 et 2 de Particle 28 de la. Convention de Genève,
du 17 juin 1925, reproduits au préambule du présent Traité.
En foi de quoi, les Plénipotentiaires ci-dessus mentionnés

ont signé le présent Traité.
Fait à Paris, le 21 aout 1930, en un seul exemplaire, qui

restera déposé dans les archives du Gouvernement de la Ré-
publique française. Des copies certifiées conformes du pré-
sent Traité seront transmises au Gouvernements des autres
Hautes Parties contractantes par le soins du Gouvernement
de la Républigne française.

L. S. Signé : GUETATCHO ABATE
L. R. Signé : A. BRIAND
L. S. Signé : R. H. OAMPBELL
L. S. Signé : G. MANZONI.
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après
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ou
à
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Lorsque
l'entrée
en

entrepot
pour
rupture
de
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provisoire
est
per-

mise,
les

armes,
munitions
et
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de

guerre,
expédiés
dans
ces
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ne
sont
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comme
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d'expé-
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cette
colonne
devrait
le
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Dans
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indiquées,
sauf
dans
le
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A

I

article
3,

§

a)

du

Traité,
pour
lesquels
cette
obligation
n'existe
pas.
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LISTE

CATÊGORIE I.

Armes, munitions et matériels de guerre,
exclusivement conçus pour et destinés ù la guerre terrestre,

navale ou aérienne.

Armes, munitions et matériels, exclusivement conçus pour
et destinés à la guerre terrestre, navale ou aérienne, tant
ceux qui entrent on autreront dans l'armement des forces
arméss de tout Etat, que ceux qui ayant cessé de faire par-tie de cet armement, restent susceptibles d'utilisation mili-
taire, à l'exclusion de toute autre utilisation. Scut exceptésles armes, munitions et matériels qui, tout en répondant à
la définition ci-dessus, rentrent dans une autre catégorie.Ces armes, munitions et matériels sont répartis sous les
douze rubriques suivantes:

1. - Fusils, mousquetons, carabines (nombre).
2. - a) Mitrailleuses, fusil-mitrailleurs, pistolets-mi-trailleurs de tous calibres (nombre);
b) Affuts pour mitrailleuses (nombre);

, c) Dispositifs permettant le tir à travers l'hélice (nom·bre).
3. - Projectiles et munitions pour les armes énumérées

aux numéros 1 et 2 ci-dessus (nombre).
4. - Appareils de pointage, y compris les appareils devisée aériens pour le tir et le lancement de bombes, et les

appareils de réglage de tir (nombre).
5. --- a) Canons longs et courts et obusiers de calibre

inférieur A 15 centimètres (5,9 pouces) (nombre) ;
b) Canons longs et courts et obusiers de calibre égal

ou supérieur à 15 centimètres (5,9 pouces) (nombre) ;
c) Mortiers de tous modèles (nombre);
d) Voitures-canons (nombre), alfût (nombre), récupé-

rateurs (nombre), accessoires de montage (poids).
6. - Projectiles et munitions pour le armes énumérées

au numéro 5 ci-dessus (nombre).
L - Appareils et engins servant au lancement de bom-

bes, torpilles, grenades sous-marines et autres sortes de
projectiles (nombre).

8. - a) Grenades (nombre) ;
b) Bombes (nombre) ;
c) Mines de terre, mines sous-marines fixes et dérivan-

tes, et grenades sous-marines (nombre) ;
d) Torpilles automobiles (nombre).

9. -- Artifices pour les armes, appareils et engins ci-
dessus (nombre).

10. - Baionnettes (nombres).
11. - Chars de combats (tanks) et automobiles blin-

dées (nombre).
12. - Armes et munitions non énumérées ci-dessus (nom-

bre ou poids).
Les pièces détachées des articles rentrant dans les rubri-

ques ci-dessus, entièrement finies, et utilisables exclusive-
ment pour le montage et la réparation desdits articles ou
comme pièces de rechange, doivent être indiquées séparé-
ment par leur poids sous chacune des•rnbriques ci-dessus ou
dans les subdivisions de la catégorie à laquelle elles appar-
tiennent.

CATEGORIE II.

Armes et munitions pouvant être utilisées
ù la guerre et à d'autres usages.

1. - Pistolets et revolvers automatiques ou à charge-
ment automatique et leurs modèles perfectionnés, se tirant

en s'épaulant ou d'une seule main, d'un calibre supérieur à
6,5 millimètres et d'une longueur de canon supérieure à 10
centimètres (nombre).

2. - Armes à feu, conçues pour, destinées ou adaptées
à des usages non militaires telles que les armes de sport ou
de défense personnelle, mais qui peuvent utiliser les mêmes
munitions que les armes a feu désignées dans la catégorie I;
autres armes A feu rayées, se tirant en s'épaulant, dont le
calibre est égal ou supérieur à 6 millimètres, et qui ne figu·
rent pas dans la catégorie I, à l'exception des armes à feu
rayées à canon basculant (nombre).

3. - Munitions pour les armes énumérées sous les deux
numéros ci-dessus, à l'exception des munitions rentrant dans
la catégorie I (nombre).

4. -- Sabres et lances (nombre).
Les pièces détachées des articles rentrant dans les rubri-

ques ci-dessus, entièrement finies et utilisables exclusive-
ment pour le montage et la réparation desdits articles ou
comme pièces de rechange, doivent être indiquées séparé-
ment par leur poids sous chacune des rubriques ci-dessus oudans les subdivisions de la catégorie à laquelle elles appar-tiennent.

ANNEXE II.

CONTROLE.

§ 1.

Les articles rentrant dans les catégories I, II, IV et V
admis sur le térritoire de l'Ethiopie ou les territoires limi-
trophes, à l'exception desdites articles importés par des
particuliers pour leur usage personnel en vertu d'une auto-
risation accordée par les autorités de ce territoire, seront
déposés par Pimportateur à ses frais et risques dans un
dépôt public placé sous la garde exclusi.ve et le contrôle
permanent desdites autorités ou de leurs agents, dont un aumoins devra appartenir à la force armée, et qui en consta-
teront officiellement l'entrée.
La sortie du dépôt public devra être préalablement auto-risée par ces autorités. Cette autorisation ne pourra être

donnée que pour un transport à destination d'un autre dépôt
public ou d'un dépôt privé dûment agréé par lesdites auto-Tités, ou pour une li.vraison à des particuliers ayant prouvé,à la satisfaction de ces autorités, que les articles leur sont
nécessaires pour leur usage personnel.
Sont exceptés de toute formalité à l'entrée et à la sortie

des dépôts publics les articles destinés à l'armementÀg la
force publique ou à la défense du territoire.

§ 2.

Aucun dépût privé d'articles rentrant dans les catégories
I, II, IV et V ne pourra exister en Ethiopie et sur les ter-
ritoires limitrophes sans une autorisation des autorités. Un
tel dépôt devra être un local spécialement clos et ne pos-sédant qu'une entrée qui sera pourvue de deux serrures, dont
l'une ne pourra être ouverte que par un agent des autorités.
Le dépositaire sera responsable des quantités d'articles

introduites dans son dépôts; il devra en justifier à toute ré-
quisition des autorités.
Ces articles ne pourront sortir du dépôt ni être transpor-

tés ou cédés sans une autorisation spéciale. Les détails portés
sur ce autorisation seront notés sur un registre spécial coté
et paraphé.
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Toute arme, importée en .vertu des stipulations du para-
graphe 1 de la présente annexe par un particulier pour son
usage personnel, ou transportée en verta des stipulations
dudit paragraphe d'un dépôt public dans un dépôt privé ou

chez un particulier, doit être enregistrée. Cette arme sera

marquée si elle ne porte pas déjà une autre marque ou un

numéro permettant de l'identifier. La marque ou le nulméro

sera indiqué sur le permis de port d'armes délivré par les
autorités.

§ 3.

La fabrication et l'ajustage des articles rentrant dans les
catégories I. II, IV et V sont interdits en dehors des établis-
sements installés dans l'intérêt de la défense du rettitoire ou

pour le maintien de l'ordre public par les autorités des ter-
ritoires.
La réparation de ces articles ne pourra être effectuée que

dans les établissements installés par les autorités ou dans les

établissements privés qui auraient reçu, à cet effet, une au-
torisation desdites autorités; cette autorisation ne sera ac-

cordée que moyennant des garanties assurant l'observation
des règles posées par le présent Traité.

ANNEXE III.

1. - Les marques à apposer sur les armes à feu confor-

anément à l'article 6 du présent Traité seront constituées

par l'empreinte en creux du Lion d'Ethiopie tel qu'il est
représenté sur la pièce d'une piastre de la monnaie éthio-

pienne et avec les mêmes dimensions.
2. -- Il ne sera pas nécessaire que toutes les parties dé-

anolitables des armes soient pourvues de cette marque, mais

elle devra toujours être apposée sur le canon ou le tube au

mûme endroit quand il s'agira des mêmes espèce et modèle
et, dans tous les cas, du côté gauche vers la culasse et aussi

près que possible de la hausse.
3. - Un modèle de cette marque sera comanuniqué en

même temps que les règlements du Gouvernement éthiopien,
conforinément à l'article 13 du Traité.

4. - Au cas où cette marque n'aurait pu être portée sur
certaines armes à feu avant leur introduction dans le pays,
le Gouvernement éthiopien s'engage à faire procéder à ce

anarquage avant la mise en service desdites armes.

ii. - Avant toute alienation d'armes à feu alppartenant au
Gouvernement éthiopien ou à une autorité qui lui est subor-
donnée,. la même marque sera apposée sur le canon ou le

tube de ces armes symétriquement à l'emplacement de celle
prévue au paragraplie 2 de la présente Annexe, c'est-a-dire
ù droite de l'appareil de pointage.

DECLARATION RELATIVE A LA MISE EN SERVICE

EVENTUELLE D'ENTREPOTS, DE PORTS FRANCS

QU DE ZONES FRANCHES.

Les sonssignés, agissant en vertu de leurs pleins pou-
Toirs, déclarent que, an cas où, sur un des territoires limi-

troplies de l'Ethiopie, viendrait à être mis en service soit

un entropôt du Gouvernement thiopien, soit en port franc
ou uiie zone franche, les modifications qu'il paraîtrait né-
cessaire, en vue d'assurer l'ap,plication du Traité signé à

la date de ce jour, d'introduire dans les réglements déjà
échangés, constitueront une des modifications substantielles
prévues à l'article 13 du Traité.

Fait à Paris, le 21 août 1930.

L. S. Signé: GUETATeno ABATE
L. S. Signé: A. BRIAND
L. S. Signé : R. B. CAMPBELL

L. S. Signé: G. MAxzom.

DECLARATION
RELATIVE AUX PREVISIONS D'ACHAT

DU GOUVERNEMENT ETHIOPIEN.

Le soussigné, agissant en vertu de ses pleins pouvoirs, dé-
clare que:
En vue de se conformer à la pratique budgétaire des au-

tres Puissances membres de la Société des Nations, Sa Ma-
jesté l'Empereur d'Ethiopie, dans le libre exercice de Ses

droits souverains, fera connaître le 1er décembre de chaque
année aux autres Hautes Parties contractantes la somme

qu'Elle se propose de consacrer pendant l'année suivant à

l'armement de Son pays.
Sa Majesté Impériale indique dès maintenant que, pour

la période prenant fin le 31 décembre 1931, Elle se propose
de consacrer 10 millions de francs français par an à l'achat
des fusils, des armes portatives (mitrailleuses, etc...) et des
munitions correspondantes.
Sa Majesté Impériale, préoccupée avant tout du dévolop-

pement économique de Son pays, entend conformer stricte-
ment Ses achats d'armes aux nécessités d'une politique de

paix et de réformes qui Lui fait devoir d'assurer la sécurité
de Son Empire et d'y maintenir l'ordre intérieur. C'est dans
cet esprit qu'Elle n'achètera pas d'artillerie lourde ni

d'avions de chasse.

Fait à Paris, le 21 août 1930.

L. S. Signé: GUETATCHO ABATE.

PROTOCOLE DE SIGNATURE.

Au moment d'apposer leur signature sur le Traité en d4te
de ce jour, les Plénipotentiaires soussignés déclarent, au nom
de leurs Gouvernements respectifs. qu'ils sont tombés d'ac-
cord sur les points suivants:

1. - Les ratifications du présent Traité seront effectuées
le plus rapidement possible. En attendant son entrée en vi-

gueur, les Gouvernements respectifs agiront conformément
à son esprit et mettront ses dispositions en vigueur le plus
complètement et le plus tôt possible.

2. - La recommandation au Gouvernement du Soudan,
visée à l'article 14 du présent Traité, sera faite immédiate-
ment, et la réponse du Gouvernement du Soudan à cette
recommandation sera notifiée par le Gouvernement du Ro-

yaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aux

trois autres Gouvernements intéressées avant le dépôt des
ratifications.

3. - Les Plénipotentiaires soussignés se sont commu·

niqué en projet les règlements visés à l'article 13 du présente
Traité et, les ayant examinés en commun, les ont trouvés
conformes aux dispositions dudit Traité.

4. - Une copie du présent Traité sera immédiatement

communiquée, par l'intermédiaire du Gouvernement de la
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République française, au Conseil de la Société des Nations,
en se référant à Pengagement pris par l'Ethiopie envers la
Société des Nations lors de son admission dans ladite Se
ciété, ainsi qu'aux Gouvernements de tous les pays au nom
desquels la Convention de Genève, du 17 juin 1925, a été
signée.
EN Ii'OI DE QUol les Plénipotentiaires susmentionnés ont

signé le présent Traité.

FAIT à Paris, en un seul exemplaire, le 21 aofit 1930.

L. S. Signé: GUETATCHO ABATE
L. S. Signé : A. BRIAND
L. S. Signé : R. H. CAMPBELL
L. S. Signé : G. MANZONI

Visto, d'ordine di Sua Maestà il Re :
Il Ministro per gli affari esteri :

GRANDI.

DECRETO MINISTERIALE 17 settembre 1931.
Inibizione di riacquisto della cittadinanza italiana al sig. Gio=

vanni Lodovico Regge di Giacomo.

IL CAPO DEL GOVERNO
PRIMO MINISTRO SEGRETARIO DI STATO

MINISTRO PER L'INTERNO

Ritenuto che il sig. Giovanni Lodovico Regge, nato a Col
San Giovanni il 24 agosto 1874 da Giacomo e da Angela Al-
brl, trovasi in via di riacquistare, a norma dell'art. 9, n. 3,
della legge 13 giugno 1912, n. 555, la cittadinanza italiana
da lui perduta ai sensi dell'art. 8, n. 1, della legge anzi-
det;ta;
Ritenuto che gravi ragioni consigliano di inibire al predet-

to signor Giovanni Lodovico Regge il riacquisto della citta-
dinanza italiana;
Veduto il parere in data 27 agosto 1931 del Consiglio di

Stato, sezione prima, le cui considerazioni s'intendono ripor-
tate nel presente decreto;
Veduto l'art. 9 della legge summenzionata e Part. 7 del

relativo regolamento approvato con R. decreto 2 agosto 1912,
n. 949 ;

Decreta :

2 inibito al predetto signor Giovanni Lodovico Regge il
riacquisto della cittadinanza italiana.
Il presente decreto sarà pubblicato nella Garretta Uffi-

ciale del Regno.

Roma, addì 17 settembre 1931 - Anno IX

p. Il Ministro : ARPINATI.
(6762)

quistare, a norma delPart. 9, n. 3, della legge 13 giugno
1912, n. 5õ5, la cittadinanza italiana da lei perdutalai sensi
dell'art. 8, n. 1, della legge anzidetta;
Ritenuto che gravi ragioni consigliano di inibire alla pre-

detta signora Maria Clotilde Abbriata il riacquisto della
cittadinanza italiana;
Veduto il parere in data 27 agosto 1931 del Consiglio di

Stato, sezione prima, le cui considerazioni s',intendono ripor-
tate nel presente decreto;
Veduto l'art. 9 della legge summenzionata e Part. 7 del

relativo regolamento approvato con R. decreto 2 agosto 1912,
n. 949;

Decreta:

Ë inibito alla predetta signora Maria Clotilde Abbriafs
il riacquisto della cittadinanza italiana.
Il presente decreto sarà pubblicato nella Gazøetta Ufß•

ciale del Regno.

Roma, addì 17 settembre 1931 - Anno IX

p. Il Ministro : 'ARPINATI.
(6763)

DECRETO MINISTERIALE 10 agosto 1931.
Riduzione del 12 °/o delle spese per l'accertamento delle

tasse sulla fabbricazione e vendita di apparecchi radiofonici aifini della legge sulle concessioni governative.

IL MINISTRO PER LE FINANZE

Ritenuto che compete agli Uffici tecnici di finanza di con-
trollare la fabbricazione e la vendita nel Regno degli appa-
recchi radioelettrici e di accertare la riscossione delle tasse
di concessione governativa di cui alPart. 8 del R. decreto-
legge 17 novembre 1927, n. 2207;
Visto il R. decreto-legge 20 novembre 1930, n. 1491;

Determina:

Articolo unïco.

Per il servizio di sorveglianza presso i negozi di vendita e
le fabbriche di apparecchi radiofonici e loro parti soggette a
tassa per l'accertamento delle tasse di concessione governati-
va, si applica, a titolo di rimborso di spesa, la tabella an-
nessa al decreto Ministeriale 26 agosto 1925, ridotta del 12
per cento ai sensi del R. decreto-legge 20 novembre 1930,
n. 1491.

Il presente decreto sarà presentato alla Corte dei conti
per la registrazione.

Roma, addì 10 agosto 1931 · Anno IX

Il Ministro: MoscoNI.
(6769)

DECRETO MINISTERIALE 17 settembre 1931. DEORETl PREFETTIZI:
Inibizione di riacquisto della cittadinanza italiana alla sl• Riduzione di cognomi nella forma italiana.gnora Maria Clotilde Abbriata di Clotilde.

N. 708.
IL CAPO DEL GOVERNO IL PREFETTO

PRIMO MINISTRO SEGRETARIO DI STATO DELLA PROVINCIA DI ZARA'
MINISTRO PER L'INTERNO

. .Visti 11 R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, concere
Ritenuto che la signora Maria Clotilde Abbriata di Clo- nente la restituzione in forma italiana dei cognomi delle fa-

tilðe, nata a Genova il 19 aprile 1877, trovasi in via di riac- miglie della provincia di Trento e il decreto Minigeriale
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5 agosto 1926, contenente le istruzioni per l'esecuzione del

Regio decreto-legge citato;
Visto il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte
ante nel suddetto R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17;
Ritenuto che il cognome « Galinovic » è di origine ita-

liana e che in applicazione dell'art. 1 del R. decreto-legge
10 gennaio 1926 deve riassumere forma italiana;
Sentito il parere della Commissione consultiva all'uopo

nominata;
Decreta:

Il cognome paterno della signora Cucevic Giovanna nata

Galinovic fu Giovanni e fu Gjivanovie Antonia, nata a La-

gosta (provincia di Zara) il 30 maggio 1883 e domiciliata a

Lagosta, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiaili di « Gallini ».

O þresente decreto sarA a cura della competente autorità
comunale notificato all'interessata nei modi previsti dal nu-
mero 2 del citato decreto Ministeriale 5 agosto 192G, ed

avrà esecuzione secondo le norme stabilite ai un. 4 e 5 del

decreto stesso.

Zara, addì 20 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto: VAccAni.
(5883)

N. 713.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI ZARA

Visti il R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, concer-
mente la restituzione in forma italiana dei cognomi delle fa-

miglie della provincia di Trento e il decreto Ministeriale
5 agosto 1926, contenente le istruzioni per l'esecuzione del

Regio decreto-legge citato;
Visto il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nut.e nel suddetto R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. [7;
Ritenuto che il cognome « Lucianovic » è di origine ita-

liana e che in applicazione dell'art. 1 del R. decreto-legge
10 gennaio 1926 deve riassumere forma italiana;
Sentito il parere della Commissione consultiva all'uopo

nominata;
Decreta:

Il cognome paterno della signora Gjivoje vedova Maria,
nata Lucianovie, fu Luca e fu Fulmisi Maria, nata a La-

gosta (provincia di Zara) il 5 luglio 18T0 e domiciliata a

Lagosta, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Luciani ».

tr presente decreto sarà a cura della competente autorità
comunale notificato all'interessata nei modi previsti dal nu-
mero 2 del citato decreto Ministeriale 5 agosto 1926, ed

avrà esecuzione secondo le norme stabilite ai un. 4 e 5 del
decreto stesso.

Zara, addì 18 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto: VAccAni.
(5884)

N. 130 S.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in forma
italiana presentata dal sig. Stercovich Vito fu Giorgio;

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli 1
e 2 del R. decreto legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il decreto
Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni per
resecuzione del Regio decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Dignano;
e all'albo di questa Prefettura, senza che siano state presen-
tate opposizioni,
Veduto l'art. 2 del R. decreto-legge precitato;

Decreta:

Al sig. Stercovich Vito fu Giorgio e della fu Maria Belci,
nato a Dignano, il 15 agosto 1871 e residente a Dignano, via
S. Giacomo, 362, di condizione agricoltore, è accordata la ri-
duzione del cognome in forma italiana da Stercovich in

« Giorgetti ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

in forma italiana anche alla moglie Antonia Zanghirella fu
Domenico e fu Antonia Dorliguzzo, nata a Dignano il 14 mar-
zo 1875 ed al figlio Giorgio, nato a Dignano il 1G luglio 1900,
nonchè alla nuora Veneranda Manzin di Matteo e di Lucia

Sanvincenti, nata a Dignano il 24 febbraio 1908, moglie del
figlio Giorgio, ed ai nipoti, nati a Dignano : Mario, il 16 di-
cembre 1923; Antonia-Natalia, il 25 dicembre 1926, figli di
Giorgio Stercovich e di Veneranda Manzin.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale

residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 6.

comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per gli
effetti di cui ai nn. 4 e 5 delle istruzioni ministeriali anzi-

dette.

Pola, addì 3 settembre 1930 - Anno VIII

Il prefctto: LICONE.

(5048)

N. 790 C.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in forma
italiana presentata dal sig. Crismanich Giuseppe di Pietro-
Antonio;
Veduti il R. decreto 7 aprile LS27, n. 494, con cut sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli
1 e 2 del R. decreto legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il- de-
creto Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni

per l'esecuzione del R. decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Montona;
e all'albo di questa Prefettura, senza che siano state presen-
tate opposizioni;
Veduto l'art. 2 del R. decreto-legge precitato;

Decreta:

Al sig. Crismanich Giuseppe di Pietro-Antonio e della fu
Caterina Crisman, nato a S. Pancrazio (Montona) il 6 mag-
gio 1907 e residente a S. Pancrazio (Montona), di condizione
agricoltore, è accordata la riduzione del cognome in forma

italiana da Crismanich in « Orocetti ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

in forma italiana anche alla moglie Teresa Crisman di An-

drea e di Maria Crisman, nata a Portole il 3 giugno 1908.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 6,
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comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per
gli effetti di cui ai un. 4 e 5 delle istruzioni ministeriali an.
zidette.

Pola, addì 5 settembre 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE.
(5049)

N. 292 M.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in forma
italiana presentata dal sig. Mladossich Marina fu Pietro;
Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 491, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al llegno gli articoli
1 e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il de-
creto Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni
per l'esecuzione del Regio decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Montona;
all'albo di questa Prefettura, senza che siano state presen-
tate opposizioni;
.Veduto l'art. 2 del Regio decreto-legge precitato;

Decreta:

Alla signorina Mladossich Marina fu Pietro e della fu Ma-
ria Pissack, nato a IMontona, il 14 giugno 1861 e residente a

Montona, di condizione casalinga, è accordata la riduzione
del cognome in forma italiana da Mladossich in « Giova-

nelli ».

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale

residenza, sarà notificato all'interessata a termini del n. 6,
comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per
gli effetti di cui ai un. 4 e 5 delle istruzioni ministeriali an-
zidette.

Pola, addì S settembre 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE.

(5062)

N. 135 8.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in forma
italiana presentata dalla signora Svoboda Gioseffa ved. di

Romano;
«Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli
1 e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il de-
creto Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni

per l'esecuzione del R. decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Pola e

all'albo di questa Prefettura, senza che siano state presen-
tate opposizioni;
Veduto l'art. 2 del R. decreto-legge precitato;

Decreta:

Alla signora Svoboda ved. Gioseffa fu Giovanni Bonasin
e della fu Veronica Radin, nata a Cittanova il 13 ottobre
1860 e residente a Pola, via Petilia, è accordata la riduzione

del cognome in forma italiana da Svoboda in « Libertini ».

11 presente decreto, a enra del capo del Comune di attuale

residenza, sarà notificato alPintereysata a termini del n. 6,

comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e pet
gli effetti di cui ai nn. A e 5 delle istruzioni ministegãg an-
zidette.

Pola, addì 3 settembre 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Laoxa.
(5102)

N. 142 S,
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIE

Veduta la domanda per la riduzione del cognome imigrpla
italiana presentata dalla signora Svoboda Maria veß. di
Francesco;
Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli ar li 1
e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il decreto
Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni perl'dseu
cuzione del Regio decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Polá e

all'albo di questa Prefettura, senza che siano state presena
tate opposizioni;
Veduto l'art. 2 del R. decreto-legge precitato;

Decreta:

Alla signora Svoboda Maria ved. di Francesco fu Giu-

seppe Stefanich e della fu Maria Pissach, nata a Montona il
23 settembre 1878 e residente a Pola, via Kandler, 14, di con-
dizione casalinga, è accordata la riduzione del cognome in
forma italiana da Svoboda in « Liberti ».
Con la presente determinazione viene ridotto il coguppne

in forma italiana anche ai figli, nati a Montonaf Vittoria,
il 23 dicembre 1907; Stefania, il 17 agosto 1909; Frances o,
il 24 ottobre 1912.

fl presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato alPinteressata a termini del h. 6,
comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per
gli effetti di cui ai nn. A e 5 delle istruzioni ministeriali an-
zidette.

Pola, addì 3 settembre 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE.

(5103)

. 3390-768.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte,
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi,

nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita,

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-

steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Brisko Giuseppe di Giuseippe e di Ma-

rianna Ipavec, nato a Gorizia il 21 maggio 1890, residente a
Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Brisco ».
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Uguale restituzione ò disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Maria di Giacomo Basker, nata a Gargaro il 22

gennaio 1893, moglie;
Brisko Giuseppe, nato a Gorizia il 13 settembre 1920,

figlio;
Brisko Maria, nata a Gorizia il 9 novembre 1921, figlia ;

Brisko Daniela, nata a Gorizia il 6 gennaio 1927. tìglia.

Il presente decreto, a cura delPantorità comunale di Go-

rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del

succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni
altra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. I e 5 delle

istružioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto: Tussao.
(6028

N. 3390-767.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R., decreto 7 aprile 1927, n. 191, che estende a

:ntti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 192G, n. 17, sulla resti-

tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della

,Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi

nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-

steriale;
Decreta :

Il cognome del sig. Brisko Francesco fu Biagio e di Cate-

rina Batistic, nato a Gorizia il 19 settembre 1881, residente
a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella fornia
italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Maria fu Ilario Lah, nata a Rauziano l'11 ot-

obre 1918, moglie;
Brisko Federico, nato a Gorizia il 14 ottobre 1918,

figlio;
Brisko Giuseppe, nato a Gorizia il 27 marzo 1922, figlio.

Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-
izia, sarà notiticato all'interessato a termini dell'art. 2 del
succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà agui
altra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. 4 e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto : TIENGO.

(6029)

N. 3390-766.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nnte nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della

yenezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-

nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-

legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

steriale;

Decreta :

Il cognome della signora Brisko Francesca ved. Ipevec fu

Andrea e fu Anna Kuzmin, nata a Gorizia il 16 marzo 1864,
residente a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge,
nella forma italiana di « Brisco ».

Il presente decreto, a cura delFautorità comunale di Go-

cizia, sarà notificato all'interessata a termini dell'art. 2 del

succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni
altra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. 4 e 5 delle

istruzioni anzidette.

Gorizia, addl 16 maggio 1931 - Anno IX

n prefetto : TIENGO.

(6030)
N. 3390-7054

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 404, che estende a

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-

tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della

Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-

nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-

legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-

steriale ;

Decreta :

Il cognome del sig. Brisko Francesco di Giuseppe e &

Marianna Ipavec, nato a Gorizia il 9 maggio 1892, residente
a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione ù disposta per i seguenti suoi fami-

gliari:
Brisko Carolina di Giuseppe Stepancic, nata a Gorizia

il 18 aprile 1892, moglie;
Brisko Luigia, nata a Gorizia il 15 febbraio 1920, figlia;
Brisko Milan, nato a Gorizia il 23 dicembre 1922, figlio.

Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-

rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del

succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni
altra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. 4 e 5 delle

istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto: TUDNGO.

(6031)

N. 3390-764.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
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Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
histeriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto Felenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Brisko Francesco fu Giovanni e della
fu Caterina Lutman, nato a Gorizia il 16 ottobre 1898 e resi-
dente a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Maria di Luigi Pavlin, nata a Gorizia il 6 no-
vembre 1902, moglie.
Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-

rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del
succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme di cui ai un. A e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 10 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto: TIENGO.

(6032)

N. 3390-763.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Brisko Giuseppe fu Andrea e della fu
kana Kuzmin, nato a Gorizia il 17 ottobre 1865 e residente
a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella for-
ma italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Marianna fu Michele Ipavec, nata a Gorizia il 7
inarzo 1867, moglie;

Brisko Giovanni, nato a Gorizia il 22 febbraio 1894, fi-
glio.
Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-

rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del
succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme di cui ai un. 4 e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 • Anno IX

Il prefetto : TIENGO.

(6033)

N. 3Wo-762.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIÄ

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che eáiÄnde a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma itax

liana compilato ai sensi delPart. 1 di detto decreto Minis
steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Brisko Giuseppe di Andres e di Giu-
seppina Mucic, nato a Gorizia il 20 ottobre 1903 e residente
a Gorizia, è restituito, a tutti gli efetti di legge, nella forma
italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Ermelinda di Anna Maria Crasseviz, natara Go-
rizia il 13 marzo 1905, moglie.
Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-

rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del
succitato decreto hiinisteriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. A e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto . TIENGO.
(6034)

N. 3390-761.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni cente-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-

nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto ;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in fornia ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta :

Il cognome della sig.a Brisko Caterina fu Giuseppe e della
fu Maria Tabaj, nata a Gorizia il 9 settembre 1873 e residente
a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Brisco ».

Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-
rizia, sarà notificato all'interessata a termini dell'art. 2 del

succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. A e 5 delle

istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto : TIENGO,
(6035)
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N. 3390-760.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liaha compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-

steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Brisko Andrea fu Andrea e della fu
'Anna Kuzmin, nato a Gorizia il 6 gennaio 1870 e residente
a Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Giuseppina fu Giuseppe Mucic, nata a Gorizia
il 28 agosto 1869, moglie;

Brisko Antonio, nato a Gorizia il 10 gennaio 1896, fi-
glio ;

Brisko Ludmilla, nata a Gorizia il 18 settembre 1910,
figlia.

Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-
rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del

succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme 'di cui ai un. 4 e 5 delle
istrtizioni anzidette.

Gorizia, addì 16 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto: TIENGO.
(6036)

N. 3390-759.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta :

11 cognome del sig. Brisko Pietro fu Giovanni e della fu
Anna Sturm, nato a Gorizia il 4 Inglio 1888 e residente a

Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Brisco ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Brisko Giuseppina fu Giovanni SIarussic, nata a Go-
rizia il 21 agosto 1889, moglie.
Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-

rizio, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 del

succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. 4 e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 15 maggio 1931 - Anno IX

ll prefetto: TIENGO.
(6037)

N. 3390-851.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GOlilZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel II. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tnzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta: .

Il cognome del sig. Bucinel Carlo fu Antonio e della fu
Maria Pusel, nato a Gorizia il 18 febbraio 1907 e residente a
Gorizia, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Buzzinelli ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Bucinel Margherita di Rodolfo Clansig, nata a Gorizia
il 19 dicembre 1904, moglie;

Bucinel Marino, nato a Gorizia il 9 febbraio 1929, fi-
glio;

Bucinel Lidia, nata a Gorizia il 6 gennaio 1931, figlia.
Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Go-

rizia, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2 dél
succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni al-
tra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. 4 e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 25 maggio 1931 - Anno IX

Il prefetto : TmNGO.
(6038)

PRESENTAZIONE DI DECRETI-LEGûE
AL PARLAMENTO

MINISTERO DELLE FINANZE

S. E. il Ministro per le finanze, in data d'oggi, ha presentato
alla Presidenza della Camera dei deputati, il disegno di legge rela-
livo alla conversione in legge dei Regi decreti-legge 18 giugno 1931,
n. 805, e 24 luglio 1931, n. 955, riguardanti variazioni di bilancio
per l'esercizio finanziario 1931-32, e convalidazione dei decreti Reali
9 luglio 1931, n. 936, e 17 luglio 1931, n. 954, relativi a prelevazioni
dal fondo di riserva per le spese impreviste dell'esercizio medesimo.

(6770)

MUGNOZZA GIUSEPPE, direttore

ROSSI ENIUCO, geT€nle
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